TEXAS RIDING LINE Co.

112 N CURRY Street
Carson City NV 89703

Conseil Superieur du Notariat
Et Mr. Le President Jean Pierre FERRET
60 Bd de la Tour MAUBOURG
75007 PARIS CEDEX
Aux Mutuelles du Mans Assurances (MMA) 

A La Sécurité Nouvelle assurances (LSN)                                                                               
A l’Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM)

A la Chambre des Notaires de l’Aude, Au Président et au Syndic


Au Conseil régional des Notaires du Languedoc-Roussillon
Au Conseil Supérieur du Notariat (CSN) et son Président Me Jean-Pierre Ferret 
A la Ministre de la Justice et Garde des sceaux, Mme Rachida Dati

Et à tous les bénéficiaires du système de compensation pour les victimes des fautes des notaires dont Me Duchan.                            

Cc : A la Ministre de l’Intérieur, Mme Alliot-Marie (informée des faits frauduleux à de nombreuses reprises)

A la Ministre de l’Economie et des Finances, Mme Lagarde (informée des faits frauduleux à de nombreuses reprises)

Objet : Pré-assignation concernant votre responsabilité pour les préjudices subis par M. Marc Campus, représentant de TEXAS RIDING LINE Co.






Courrier Recommandé avec AR # 1A 017 964 8357 2
Le 15 mai 2009

Madame, Monsieur,

Par le présent document, TEXAS RIDING LINE Co. (nommée ci-après TRLCo)., son directeur et sociétés associées, vous indique que réparation à la Cour Fédérale des USA va vous être demandée pour les dommages pécuniaires, moraux et corporels importants dont ont été victimes TRLCo et son directeur, M. Marc Campus suite aux manœuvres frauduleuses et à l’inaction dont vous (MMA, LSN, la Chambre des Notaires de l’Aude, le Président et le syndic, le Conseil régional des Notaires du Languedoc-Roussillon, le CSN, le Ministère français de la justice et tous les autres bénéficiaires du système de compensation pour les victimes des fautes des notaires) avez fait usage dans le but d’éviter d’accorder à TRLCo et M. Campus la compensation réclamée, compensation légitimement due pour réparer le préjudice provenant de la nullité, causée par la négligence de Me Duchan, notaire,  du testament de Mme Maquard faisant de TRLCo le légataire universel.

Cet avertissement a pour objectif de porter à votre connaissance le fait que, outre l’engagement de votre responsabilité pour l’importante perte de nature économique dont la société de M. Marc Campus, TRLCo, a souffert et à laquelle vous avez contribué en couvrant  la négligence et le délit de faux en écriture commis par Me Duchan, vous avez infligé à M. Campus, par vos manœuvres frauduleuses persistantes, un stress excessif qui a eu pour conséquence un AVC. 

Votre conduite, en contradiction avec de nombreuses lois et règles de droit, est répréhensible sur les plans pénal et civil aussi bien en France qu’aux Etats-Unis ou au niveau international.

Votre responsabilité dans cette affaire a pour origine première la négligence de Me Duchan. En tant que notaire, ce dernier a violé les prescriptions légales régulant sa profession en manquant à son devoir de diligence, d’une part, et à son obligation d’assurer la force probante et exécutoire des actes dont il a la responsabilité d’autre part. De plus, afin de couvrir ses erreurs, il a commis un acte de fraude sous la forme d’un faux en écriture publique, violant ainsi la Convention de la Haye du 5 octobre 1961. Il a par ailleurs prodigué des conseils de nature à enfreindre la  loi en abusant de sa position de professionnel du droit (Article 131-3 du Code pénal) et a affirmé à M. Campus, représentant de TRLCo que le testament rédigé en sa faveur (désignant TRLCo Légataire Universel de feu Mme Maquard), bien que nul en droit français, serait valide aux Etats-Unis, cette dernière allégation s’étant révélée fausse par la suite. Aux vues de ces éléments, la responsabilité de Me Duchan pour négligence est incontestable.

Faisant suite à ces événements, vous (MMA, LSN, le Conseil régional des Notaires du Languedoc-Roussillon, la Chambre des Notaires de l’Aude, le CSN et le Ministère de la justice) avez pris part au délit de participation à une association de malfaiteurs avec pour objectif de contraindre M. Marc Campus, agissant en tant que représentant de TRLCo, d’abandonner sa demande en compensation en refusant d’examiner et de mener une enquête approfondie sur les faits entourant sa requête.

Le délit de participation à une association de malfaiteurs, ou son équivalent américain « conspiracy », est défini comme l’accord entre deux ou plusieurs individus de commettre un délit et d’enfreindre la loi (Article 450-1 du Code pénal, US Code  Titre 8 Partie I).

Vous ne pouvez nier le fait que vous (toutes les entités sus-mentionnées) êtes entrés dans un accord, au moins tacite, pour enfreindre la loi dans la mesure où vous avez violé, par vos manoeuvres frauduleuses persistantes et votre inaction, le droit à réparation de TRLCo et de son représentant, Marc Campus.

Nous pensons utile de vous informer du fait que le droit américain fait de la « conspiracy » pénale un délit séparé des actions qui la constituent. Par conséquent, vous pourrez faire l’objet de poursuites pénales multiples concernant votre participation à la conspiration sans que la règle non bis in idem ne soit applicable.

La « conspiracy » peut également être civile en droit américain dans la mesure où elle correspond à un accord entre deux parties ou plus de priver un tiers d’un droit ou d’obtenir quelque chose d’illégal. Les faits de l’espèce corroborent cette définition puisque les manœuvres frauduleuses que vous avez menées avaient pour objectif de priver M. Campus et sa société de leur droit à réparation pour le dommage issue de la négligence et de l’infraction faux en écriture publique commises par Me Duchan.

En l’espèce, les manœuvres frauduleuses que vous avez menées avaient le même objectif : renier le droit de TRLCo de demander réparation suite aux erreurs de Me Duchan et, par là même, causer à TRLCo, M. Campus et les sociétés associées des pertes de bénéfices. De ce fait, la mauvaise foi dont vous avez fait preuve suite à la requête déposée par TRLCo n’est plus à prouver.

Cet acte de participation à une association de malfaiteurs trouve son origine dans l’illégalité manifeste du système français de compensation pour les victimes des fautes des notaires lui-même qui, une fois décrypté, est révélateur des motifs sous-jacents qui vous ont amenés à bafouer les droits de TRLCo et son représentant. 

A maintes reprises, le système de compensation pour les victimes des fautes des notaires a été la cible de critiques le disant illégal et ce, pour plusieurs raisons.

Tout d’abord, la compagnie d’assurance chargée d’assurer les notaires (MMA) se trouve dans une position de monopole, d’où la violation de la directive européenne du 22 juin 1987. Cette directive, transposée en droit français, dispose que, lorsqu’elle gère à la fois la responsabilité civile professionnelle et la défense de l’assuré, une compagnie d’assurance doit prendre toute mesure nécessaire pour empêcher les conflits d’intérêts. Or, en l’espèce, vous (MMA) n’avez apparemment pas pris les mesures qui s’imposaient pour assurer votre indépendance et impartialité. Au contraire, vous avez préféré ignorer votre devoir de loyauté relatif à l’exécution du contrat d’assurance de Me Duchan.

En outre, le fait que la MMA ait été désignée par le CSN comme l’unique assureur des notaires est pour le moins douteux. Vous (CSN) êtes soumis au Code des marchés publics. Or, nous sommes en droit de nous demander si le long partenariat entretenu avec les notaires par la MMA ne constitue pas la seule raison pour laquelle vous avez choisi cette compagnie d’assurance. Puisque vous (CSN) n’avez pas respecté les dispositions du Code des marchés publics, vous avez commis le délit de favoritisme puni par l’Article 432-4 du Code pénal.

Votre (MMA) comportement et la mauvaise foi dont vous avez fait preuve en refusant d’accorder réparation à TRLCo suite à la faute commise par votre assuré, Me Duchan, caractérisent un abus de position monopolistique prohibé par le Traité de Maastricht de 1992.

Ensuite, votre (CSN) position au sein de la compagnie d’assurance LSN, chargée de la gestion du contrat d’assurance des Notaires, en temps qu’expert en Gestion des Risques attaché à ce contrat et dans le cadre de son exécution en cas de sinistre, intervenant à la toute 1ere étape dés la saisine d’une réclamation contre un Notaire, pour déterminer de la stratégie à adopter par la MMA (enclenchant la couverture responsabilité Professionnelle) et les Chambres départementales des notaires, Syndic et Conseils Régionaux des Notaires (actionnant la procédure disciplinaire et enclenchant la procédure de l’indemnisation par les Fonds de Garantie collective régional et/ou national) en vue de répondre au plaignant et protéger les fonds de garantie collective du CSN, témoigne d’une prise illégale d’intérêts (Article 432-12 du Code pénal). Puisque LSN est une compagnie subsidiaire de la Financière Thémis, compagnie d’assurance détenue en majorité par le CSN, vous (CSN et LSN) possédez un intérêt financier dans le fait de ne pas indemniser les victimes des fautes des notaires.

Par votre contrôle effectif sur LSN, vous (CSN) avez violé le code d’éthique des notaires qui est, pour vous citer, « la fondation de la pratique des notaires ». Comme tous les professionnels du droit, les notaires doivent exercer leurs fonctions de manière indépendante sans aucune considération financière susceptible d’influencer leur jugement. Vous avez démontré un manque évident d’indépendance et d’impartialité en choisissant de ne pas prononcer de sanction disciplinaire à l’égard de Me Duchan pour sa négligence et la fraude que lui-même admet avoir commis et en choisissant de ne pas tout mettre en œuvre pour que M. Campus et sa société reçoivent réparation. Votre inaction est indigne de la conduite que tout individu est en droit d’attendre de la part d’un organe de professionnels du droit hautement estimés.

En tant que participants au système illégal de compensation à différents niveaux, vous avez tous des raisons, pour le moins questionnables, de ne pas accorder à TRLCo et M. Campus leur compensation légitime. En effet, pas de réparation pour TRLCo signifie indirectement un montant plus important de bénéfices pour vous.

De plus, puisque que ce système illégal, qui existe depuis des années, est cautionné par le Gouvernement français, vous n’avez pas à craindre de sanction pour votre refus de donner la réparation pécuniaire en question.

C’est avec l’intention d’éviter de payer à M. Campus et à sa société, réparation que vous (toutes les entités susmentionnées) avez abusé de manœuvres frauduleuses et de l’inaction en violation des droits français, américain, européen et international.

Permettez-nous, à ce stade, de vous rappeler les actions frauduleuses dont il est question et dont vous êtes responsables.

Pour commencer, vous (Conseil régional des notaires du Languedoc-Roussillon, la Chambre des notaires de l’Aude, le CSN et le Ministère français de la justice, ainsi que l’ACAM ultérieurement) avez manqué à vos obligation légales, en tant qu’officiers publics, de dénoncer toute infraction commise par un notaire dont vous avez eu connaissance (Article 40 du Code de procédure pénale et Article 4 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut de la profession de notaire). 

Votre non dénonciation du vice de forme du Testament et du faux en écriture publique a eu des conséquences désastreuses puisque c’est cette inaction qui a abouti à l’impossibilité pour TRLCo et M. Campus d’obtenir réparation suite à la négligence et au faux en écriture commis par Me Duchan. En effet, Me Duchan vous (MMA) a laissé le soin de gérer sa défense sans déclarer de sinistre. Vous (Chambre des notaires de l’Aude, Conseil régional des notaires du Languedoc-Roussillon) n’avez pas dénoncé les actions de Me Duchan. Par conséquent, bien que vous (CSN) ayez parfaitement eu connaissance de ces agissements, vous avez refusé d’obliger la procédure disciplinaire d’être enclencher à l’encontre de Me Duchan alors que lui-même ne discutait pas le caractère négligent de ses actions, malgré votre position officielle de garant du respect de toutes dispositions et règles qui sont applicables par les Notaires.

Cette non dénonciation, à divers stades de la procédure, vous a fourni, MMA, une excuse inespérée pour ne pas indemniser TRLCo et M. Campus. En partant du principe que, puisqu’aucune faute n’avait été constatée, aucun préjudice n’avait été subi, vous avez fait preuve d’une mauvaise foi évidente et l’attitude de l’ACAM, qui n’a lancé aucune investigation concernant votre décision de ne pas indemniser TRLCo, vous a permis de persister dans le déni des droits de TRLCo sans risquer d’être sanctionnés, ce qui est inacceptable.

Vous (Conseil régional des notaires du Languedoc-Roussillon, la Chambre des notaires de l’Aude, le CSN et le Ministère français de la justice) ne pouvez nier le fait que vous saviez que le système de compensation pour les victimes des fautes des notaires revient à une prise illégale d’intérêt de la part du CSN puisque que votre attention a été attirée à plusieurs reprises sur ce fait particulier par le passé (Articles parus dans la presse économique).  L’impossibilité pour M. Campus d’obtenir juste réparation pour le dommage causé par Me Duchan aurait dû vous inquiéter surtout si l’on considère le fait que la négligence et l’acte de faux en écriture publique sont avérés. Vous deviez prendre des mesures pour instruire de manière approfondie la plainte de M. Campus et lui accorder réparation pour le dommage subi par sa société.

Vous concernant, (la Chambre des notaires de l'Aude), votre devoir était d'examiner la requête en compensation déposée par M. Campus (Article 4 de l'Ordonnance du 2 novembre 1945 sur le statut de la profession notariale). Or, vous n'avez pas fait cela d'une manière diligente et impartiale, basant votre décision uniquement sur un arrangement frauduleux évident  et sans mener de véritable enquête. De plus, vous avez manqué de transparence en contactant votre conseil en assurance, La Sécurité Nouvelle, sans jamais nous indiquer quelle était la véritable activité de LSN ni l’objectif exact de leur sollicitation, confortant ainsi nos suspicions selon lesquelles votre décision de ne pas  investiguer l’affaire a été influencée par la compagnie d’assurances susmentionnée en violation de l’obligation d’indépendance afférente aux activités de toute autorité publique.

En reniant à M. Campus et TRLCo leur droit à réparation, par votre silence et votre refus d’obliger que quelque sanction que ce soit puisse être prise à l'encontre de Me Duchan, vous (Conseil régional des notaires du Languedoc-Roussillon, chambre des notaires de l'Aude et CSN) vous êtes rendus complices de la négligence et de la fraude commise par Me Duchan.

Vous (CSN, la chambre des notaires de l’Aude, le Conseil régional des notaires du Langudeoc-Roussillon) avez aussi violé l’obligation incombant aux autorités publiques d'informer tout individu ayant déposé une plainte de la suite donnée à celle-ci dans un délai raisonnable (la loi DCRA du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration française) puisqu'un lapse de temps important s'est écoulé entre chacun de vos courriers ou que, encore plus inadmissible, certains des courriers de TRLCo sont restés sans réponse.

De plus, toujours par votre qualité d’entités publiques, vous (CSN, la chambre des notaires de l'Aude et le Conseil régional des notaires du Languedoc-Roussillon, ACAM) aviez l'obligation d’obéir à plusieurs principes fondamentaux tels que le respect des droits légaux de M. Campus et TRLCo, le devoir d'examiner de manière approfondie les faits de l'espèce et de ne pas baser votre décision uniquement sur des présomptions théoriques mais également le devoir, en tant qu'organismes collégiaux, de motiver vos décisions en faits et en droit (Conseil d’Etat 27 November 1970 Agence maritime Marseille-fret).

Or, vous avez une nouvelle fois manqué à ces obligations. Premièrement, vous avez renié à M. Campus ses droits à un indemnisation effective son droit à un recours équitable, juste et impartial. Vous avez également failli à votre devoir de conduire un examen factuel approfondi en basant votre décision exclusivement sur un arrangement frauduleux et les allégations mensongères de la MMA. Enfin, vous (CSN et chambre des notaires de l'Aude) n'avez pas motivé vos décisions. Affirmer que vous (CSN) n'étiez pas compétent pour instruire la plainte de M. Campus mais que la chambre des notaires de l’Aude l’était n'est certainement pas une justification suffisante pour rejeter ladite plainte, en particulier lorsque vous (Chambre des notaires de l'Aude) avez affirmé que la MMA était compétente. Aucun de vous ne souhaitait enclencher la procédure de compensation. Aucun de vous n'a justifié, en faits et en droit, ses décisions de manière précise comme requis par le Conseil d'Etat (Conseil d’Etat Section 24 July 1981 Bélasri).

Vous (MMA et LSN) avez aussi failli à votre devoir, en tant que compagnies d'assurance, de faire preuve de loyauté dans l'exécution de la procédure de compensation. Par ailleurs, l'Article L113-5 du Code des assurances dispose que, dès que le risque, objet du contrat, est réalisé, la compagnie d'assurance doit payer dans le délai prévu. Le risque dans le cas présent est l'engagement de la responsabilité professionnelle de Me Duchan par sa négligence et ses manœuvres frauduleuses. A partir du moment où la faute commise par Me Duchan a causé un dommage pour lequel M. Campus et TRLCo ont demandé réparation, le contrat d'assurance de responsabilité civile professionnelle conclu par Me Duchan devait être exécuté et la procédure de garantie collective devait être activée. Cependant, ce ne fut pas le cas en l'espèce en raison de votre manque d'indépendance à l'égard des notaires eux-mêmes.

Outre l’engagement de votre responsabilité civile personnelle du fait de vos agissements postérieurs à la négligence et fraude de Me Duchan, vous (MMA) êtes également responsables des actes frauduleux commis par Me Duchan eux-mêmes. En effet, les faits réunissent toutes les conditions nécessaires à la mise en jeu de la responsabilité du commettant du fait du préposé (Article 1384 du Code civil). Le droit américain prévoit également un tel cas de responsabilité lorsqu’il existe une relation commettant-préposé et lorsque les manœuvres frauduleuses ont eu lieu dans le cadre des fonctions de ce préposé, pendant les heures de travail, et dans l’intention de conférer au commettant un bénéfice économique.

Ici, Me Duchan a consenti à agir pour le bénéfice de la MMA puisqu’il savait que vous (MMA) aviez un intérêt économique dans la procédure d’indemnisation des victimes des fautes de votre assuré. Si votre défense de ce dernier est couronnée de succès, vous n’avez pas à indemniser la victime. Votre position vous donne un pouvoir de contrôle sur les actions de Me Duchan dans la mesure où, en cas d’engagement de sa responsabilité, vous avez le devoir d’investiguer l’affaire, de sanctionner votre assuré et, le cas échéant, d’indemniser la victime. Par conséquent, outre l'engagement de votre responsabilité pour vos manquements à vos obligations professionnelles en tant qu'assureur, vous êtes également responsables, en tant que commettant, de la négligence et du faux en écriture publique commises par votre préposé, Me Duchan.

Enfin, vous (Madame la Ministre de la justice Rachida Dati) aviez connaissance du montage frauduleux entourant le système de compensation pour les victimes des fautes des notaires dans lequel le CSN est à la fois assureur et partie à la procédure de compensation. Pourtant, vous vous êtes abstenue de prendre des mesures efficaces afin de donner à ce système les caractéristiques de neutralité et d'indépendance indispensables. Le système de compensation est un leurre en pratique car les personnes victimes des fautes des notaires ne peuvent être indemnisées à l'heure actuelle, en raison du court-circuitage de la procédure d’indemnisation par l’intervention de LSN. Il est de votre devoir, en tant que Ministre de la justice, de vous assurer que toute personne peut obtenir une réparation effective lorsque les notaires ou tout autre professionnel du droit commettent une faute engageant leur responsabilité. 

Outre votre soutien à un système d’indemnisation parfaitement contraire à la loi du fait de la prise illégale d’intérêts qui le caractérise en pratique, vous êtes coupable de laisser perdurer le système disciplinaire mis en œuvre en cas de faute des notaires en violation de l’Article 6§1 de la Convention européenne des droits de l’Homme. En effet, dans le système français, les notaires sont à la fois autorités de poursuite et de jugement. Or la Convention européenne des droits de l’Homme prône le droit de toute personne à un procès équitable et à une autorité de jugement impartiale de par sa composition. La Cour européenne des droits de l’Homme a considéré, à maintes reprises, les ordres professionnels comme des autorités soumises à l’application de l’Article 6§1 de la Convention. Il est totalement inadmissible que les notaires soient jugés exclusivement par leurs pairs au regard des fautes qu’ils ont commises. Le critère d’impartialité fondamental dans tout système judiciaire qui se respecte est en France inexistant concernant les fautes des notaires. 

En ne prenant aucune mesure pour mettre le système français en conformité avec la Convention européenne des droits de l’Homme et, plus largement, avec la notion universel de « justice », vous (Madame la Ministre de la justice Rachida Dati) avez failli à vos obligations, vous rendant ainsi complice de ce montage judiciaire et displinaire illégal.

Chacune de vos (toutes les entités susmentionnées) manœuvres, abus ou inaction susmentionnés, sont répréhensibles en tant que tels en droit pénal et justifient à eux seuls des sanctions disciplinaires à l'encontre de leurs auteurs. En conséquence, même dans de cas où vos actions frauduleuses n'avaient causé aucun dommage à TRLCo, M. Campus et les sociétés associées, vous (toutes les entités susmentionnées) ne pourriez échapper à votre responsabilité.

Prises dans leur ensemble, ces actions ou abstentions font partie d’un schéma de conspiration. Vous vous êtes mis d’accord, même de façon implicite, pour ne pas donner à TRLCo et son propriétaire, Marc Campus, la réparation légitimement attendue suite aux actes négligents et frauduleux commis par Me Duchan. La Cour fédérale américaine sera amplement satisfaite par la preuve de vos actions ou défauts d’actions lorsqu’elle sera saisie de notre plainte pour « conspiracy ».

Vos (toutes les entités sus-mentionnées) actes et violations des dispositions légales constituant le délit de « conspiracy » ont eu pour conséquence un déni de justice et de droits, infraction punie en droits français, américain, européen et international.

Les manœuvres frauduleuses que vous avez menées ont privé TRLCo et son directeur, Marc Campus, de leur droit à réparation pour les énormes dommages qu’ils ont subis. Leurs droits les plus fondamentaux ont ainsi été bafoués. Votre refus d’étudier la plainte de M. Campus, votre manque d’impartialité ajoutés au délai anormalement long d’une procédure infructueuse ont violé les droits protégés non seulement par les droits français et américain mais aussi par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, la Convention internationale sur les droits civils et politiques ou encore la Convention américaine des droits de l’Homme. Ces trois textes internationaux protègent le droit à un recours effectif et à un procès équitable, ce dernier étant interprété comme l’obligation pour l’organe saisi de la plainte litigieuse, de prendre sa décision de façon neutre et impartiale et dans un délai raisonnable. Sous cet angle et, comme mentionné précédemment, la procédure disciplinaire des notaires ne respecte pas les critères de justice et d’impartialité. Le fait pour les notaires d’être jugés par leurs pairs a été érigé en principe par l’Ordonnance du 2 novembre 1945. Or, les Etats qui ratifient la Convention européenne des droits de l’Homme doivent tout mettre en œuvre pour que leur droit interne soit conforme aux grands principes posés par la Convention. S’ils s’y refusent, ils risquent la condamnation par la Cour européenne des droits de l’Homme. L’Etat français, par sa violation de la Convention européenne des droits de l’Homme dès le moment de son adhésion à cette dernière, s’est mis dans une situation qui ne peut passer inaperçue plus longtemps et risque de devoir payer des dommages-intérêts importants à tout citoyen demandant réparation devant la Cour de Strasbourg. 

Le caractère de vos manoeuvres frauduleuses est si extrême qu’en plus de l’énorme perte financière qui en est résultée, M. Campus a été victime d’un accident cardio-vasculaire dû à un stress excessif causé par votre (toutes les entités susmentionnées) attitude frauduleuse persistante.

Un stress excessif en tant que tel a été considéré à maintes reprises comme un préjudice donnant droit à réparation par les Cours française, américaine et la Cour européenne des droits de l’Homme. Le stress est en effet un dommage moral et corporel qui donne droit à réparation pour la victime en particulier lorsque le stress a eu un impact négatif significatif sur la qualité de vie et la santé du demandeur. Des dommages-intérêts sont également attribués lorsque le stress a causé un dommage corporel associé à un préjudice financier du fait de l’obligation pour le demandeur d’arrêter son activité professionnelle en raison des conséquences néfastes du stress sur sa santé.

Par ailleurs, outre la responsabilité civile générale qui peut être engagée suite au stress, les Cours américaines accordent des dommages-intérêts en présence d’un cas particulier de responsabilité civile : le « tort » de détresse émotionnelle infligée volontairement ou suite à une négligence. Un telle base légale peut être invoquée lorsque le défendeur  a commis un acte intentionnel ou négligent, a eu une conduite extrême et outrancière et lorsque cette conduite a causé au plaignant une détresse émotionnelle importante. La « conduite outrancière » a été définie par la jurisprudence comme un ensemble d’actes et non un élément isolé. Elle suppose que le défendeur avait conscience de sa position de force et de la vulnérabilité du demandeur (Taylor v. Metzger, 152 N.J. 490, 706 A.2d 685 (1998). En l’espèce, ces conditions prétoriennes son réunies. Votre (toutes les entités susmentionnées) comportement était outrancier et vous étiez tout à fait conscients de votre position de force en tant qu’entités publiques ou entités contrôlées par des autorités administratives. Il ne fait aucun doute que votre conduite extrême a causé une sévère détresse émotionnelle à M. Campus et que vous saviez que vos actions auraient un tel effet à terme. C’est pourquoi la Cour fédérale américaine vous condamnera sur ce terrain.

Par ailleurs, le fait que le stress infligé à M. Campus ait causé un AVC ne fait que renforcer la légitimité de notre plainte.

Au cas où vous contesteriez l’existence d’un lien de causalité entre votre conduite frauduleuse et le stress, puis l’AVC, dont a souffert M. Campus, il ne fait aucun doute que, appliquant indifféremment l’approche française ou américaine de détermination du lien de causalité, sans la  mauvaise foi dont vous avez fait preuve concernant la demande en compensation soumise par TRLCo, aucun dommage pécuniaire n’aurait eu lieu. M. Campus et sa société auraient pu obtenir réparation pour la perte des droits légués à TRLCo par Mme Maquard du fait de la nullité du testament et aucun stress particulier n’aurait surgi. Or, comme vous le savez, les faits sont loin de corroborer cette hypothèse. 

Il est absolument indubitable que les manœuvres frauduleuses ont été menées avec l’intention de décourager M. Marc Campus en lui faisant comprendre que sa société n’obtiendrait jamais la compensation légitimement due suite à la négligence et à l’infraction de faux en écriture publique commises par Me Duchan. L’insistance inhabituelle avec laquelle ces manœuvres ont été entreprises pour renier à TRLCo ses droits à compensation est bien à l’origine des problèmes de santé de M. Campus : un énorme stress en raison d’une perte de chance, d’un ralentissement de l’activité commerciale, de l’atteinte à la réputation de TRLCo et de votre manque évident de coopération démontré à plusieurs reprises dans vos correspondances avec TRLCo suite à la requête en compensation déposée par cette dernière ainsi que du manque de coopération des autorités françaises qui s’obstinent à défendre un système de compensation illégal. 

En outre, le délai anormalement long lors de la procédure en compensation, preuve d’une évidente mauvaise foi de votre part, conjugué au déni délibéré des droits les plus fondamentaux de M. Campus, a aggravé le préjudice financier supporté par TRLCo. En conséquence, le stress et la pression appliqués sur M. Campus qui a consacré tant de talent, de compétences, de temps et d’énergie  à sa société dans le but de la voir prospérer ont atteint un point de rupture, causant ainsi un AVC.

Il est inutile de s’attarder sur le fait que cet ennui de santé très sérieux a constitué un obstacle supplémentaire au développement ultérieur des activités de TRLCo et a eu pour conséquence de nouvelles pertes financières.

Selon le droit applicable, tout individu ou entité qui a porté atteinte, même de manière involontaire, à l’intégrité physique d’une autre personne est responsable des dommages causés à cette dernière.

La mauvaise foi et les mauvaises intentions à répétition dont vous avez fait preuve, bien que sans importance pour déterminer votre responsabilité, ne serviront qu’à renforcer la légitimité de notre demande et nous permettra d’obtenir un montant de dommages-intérêts plus conséquent.

Votre responsabilité, en tant que participants volontaires au système illégal de compensation des victimes des fautes des notaires, pour l’AVC dû au stress et le préjudice financier subis par M. Campus et sa société, TRLCo, est incontestable. 

Votre refus persistant d’accorder à TRLCo, son représentant et les sociétés associées leur compensation légitime en violation des droits français, américain, européen et international ne peut en aucun cas rester impuni. Il est pour nous la preuve que vous préféreriez être traduits devant la Cour fédérale des Etats-Unis. Si tel est votre souhait, nous ne pouvons que nous réjouir de cette opportunité. Nous sommes absolument certains d’obtenir, devant cette juridiction, outre une réparation conséquente pour les préjudices moraux et financiers subis par TRLCo et M. Campus, un énorme montant de dommages-intérêts punitifs ou « punitive damages » en sanction de vos abus répétés de pouvoir et de droit. En effet, vous pouvez être convaincus que la Cour fédérale des Etats-Unis ne fera preuve d’aucune clémence envers les entités, personnes physiques et morales, responsables, par leur obstruction persistante à la justice et à la légitime indemnisation des négligence et fraude de Me Duchan, de la privation pour l’Etat américain d’une part importante du bénéfice économique des activités commerciales de TRLCo. Vous l’aurez donc compris, échapper à votre responsabilité dans cette affaire ne fait aucunement partie de vos options.

Marc Campus

Président - Directeur
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